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ARRETE n° 679 PR du 22 septembre 2017 
relatif à la composition de la commission technique d’orientation 
et de reclassement professionnel.
(JOPF du 29 septembre 2017, n° 78, p. 13992)

Modifié par : 

-
Arrêté n° 753 PR du 16 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15330
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 30 PR du 16 janvier 2017 modifié relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifié portant institution du comité du régime de solidarité territorial ;

Vu la délibération n° 94-146 AT du 8 décembre 1994 modifiée instituant les prestations familiales pour le régime de solidarité de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-111 AT du 3 août 1995 définissant la couverture du risque lié aux handicaps médico-sociaux des ressortissants du régime de solidarité de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;
Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent,

Arrête :

Article 1er.— Les personnes dont les noms suivent sont désignées en qualité de membre de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel :

a) Au titre des représentants des associations représentatives des handicapés physiques :

-
titulaire : Henriette Kamia ;

-
suppléante : Sabine Buchmann.

b) Au titre des représentants des associations représentatives des handicapés mentaux :

-
titulaire : Thierry Liu Sing ;

-
suppléant : Faïta Tehei.

c) Au titre des représentants d’organismes gestionnaires de centre de rééducation ou de travail protégé :

-
titulaire : Michel Gay ;

-
suppléante : Pauline Moua.

d) Au titre des représentants des salariés :

-
titulaire : Bénédicte Renaud de la Faverie Luciani ;

-
suppléante : Jocelyne Flohr.

e) Au titre des représentants des employeurs :

-
titulaire : Patrick Bagur ;

-
suppléant : Jeanne Colin.

Art. 2.— Conformément à l’article 12 de la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés, le mandat des membres de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel est fixé à trois ans.

Art. 3. (créé, Ar n° 753 PR du 16/10/2017, article 1er) — Les nominations prévues à l’article 1er du présent arrêté prennent effet à compter du 20 octobre 2017.
Art. 3.— Le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 septembre 2017.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des solidarités


et de la santé,


Jacques RAYNAL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


